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LES ORIENTATIONS D AMENAGEMENT

Conformément à la loi Urbanisme et Habitat, la Municipalité a souhaité préciser les
conditions d'aménagement de certains secteurs à mettre en valeur, à réhabiliter ou à
restructurer.
Ce document présente un ensemble d orientations particulières d aménagement  qui
détaillent les enjeux et les objectifs de développement liés à certains secteurs considérés
comme sensibles.
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1.1. SCHEMA D AMENAGEMENT ENTREE OUEST DU VILLAGE  LIEU DIT « DU BARRY » - ENV. 0,6 HA

Principes d aménagement
Mise en valeur du paysage

Affirmer le caractère d entrée de ville
Poursuivre la constitution du front bâti
Valoriser les éléments paysagers en place :
murs en pierre sèche, terrasse enherbée
visible depuis l espace public

Maîtrise et sécurisation des déplacements
Interdire l accès direct à la RD13
Développer le maillage urbain et piétonnier
en assurant la continuité des parcours

Diversification de l offre résidentielle.

Légende
1  RD 13 : en contre-bas du terrain
2  Voie communale existante
3  Desserte de la zone (voir page suivante)
4  Voie à créer (emplacement réservé)
5  Mur en pierre sèche à restaurer
6  Espace vert à créer : largeur variant de 2,5 m
à 9,5 m le long de la RD 13
7  Cheminement piétons à créer : largeur variant
de 2,5 m à 6,5 m le long de la RD 13
8  Zone constructible
9  Alignement avec mise en place d un front
bâti continu (constructions +  clôtures) :
implantation des constructions sur cet alignement
et sur au moins une limite séparative latérale.

Environnement
A  Voie de desserte d un lotissement privé
B  Espace public Découpage parcellaire donné à titre indicatif : largeur maximale des parcelles 20 m



CAZALS  PLU APPROUVE  ORIENTATIONS D AMENAGEMENT 5

LIEU DIT « DU BARRY »
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EXEMPLE DE PROFIL POUR LA VOIE DE DESSERTE DE LA ZONE AU DE FONTBONNE  DOUBLE SENS DE CIRCULATION

Les trottoirs sont au même niveau que
la chaussée, la différence de
revêtements permettant la distinction de
l espace public.
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1.3. SCHEMA D AMENAGEMENT DU SECTEUR AU DE LA CAYRE - ENV. 2,6 HA

1 - Desserte de la zone
1 accès à partir du chemin du Bourg avant
l'intersection avec la RD45.
En concertation avec le Conseil général,
l aménagement du carrefour pourra être
exigé (cercles gris).
L accès direct au chemin du Bourg est
autorisé (limite nord de la zone).
L'accès direct à la RD45 est interdit.

2 - Desserte interne primaire
Voie traversant la zone jusqu à la limite de
la zone AU0 limitrophe : trait gris.

3 - Desserte piétonne (pointillés bleus)
Liaisons perpendiculaires à la vallée
conduisant au centre ancien, aux berges de
la Masse et à la future zone naturelle de
loisirs (ER n°23).

4 - Implantation des constructions
-  A au moins 30 m de la berge de la Masse.

5 - Taille des parcellesà dans l esprit de la
mise en place d un plan masse
-  secteur 3 : entre 600 et 1000 m² ;
-   secteurs 4 et  5 : entre 1000 et 1500 m².

6 - Plantations - Espaces verts
-  En bordure des axes : voie interne,

cheminements piétons...
-  Espaces verts : en particulier le long de la

Masse (ER 17), en direction de la maison
de retraite (AU0)  : hachures vertes.
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1.4. SCHEMA D AMENAGEMENT DU SECTEUR AU DU SEGALA - ENV. 3,2 HA

Vue d ensemble du secteur du Ségala
(zone AU, aplat jaune).
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1 - Desserte de la zone
2 accès à partir du chemin rural du
Ségala qui permet de rejoindre la
RD 673.

2 - Desserte interne primaire
- Voie reliant ces deux accès.
- Voie qui rejoint la limite de la zone

AU0 sud
Traits gris continu (voir ER n° 13 avec
mise en place de la PVR).

3 - Desserte interne secondaire
(pointillé gris + cercle, tracé  indicatif).
Voies en impasse se terminant par
une aire de retournement.

4 - Desserte piétonne (pointillés
bleus).
Liaison périphérique à la zone AU sur
un chemin existant ou à créer au
contact d espaces naturels (dont la
future zone naturelle de loisirs -
ER22) à partir de laquelle se
dégagent des points de vue sur les
environs, le bourg centre en
particulier (tracé imposé).
Ce piétonnier est accessible depuis
la voie primaire par un ensemble de
courts chemins (tracé indicatif).

5  Espace public (hachures vertes)
Valorisation d une zone humide avec
création d un espace vert
réinterprétant le modèle du Couderc.

6 - Plantations (Essences locales)
Plantations en bordure des axes
principaux : voie interne,
cheminements piétons....
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1.5. SCHEMA D AMENAGEMENT DE LA ZONE AUC AUCA DES PRADES- RESPECTIVEMENT 2,2 ET 1,3 HA

1 - Desserte de la zone
- 1 accès principal à partir de la

voie qui dessert le secteur des
Prades.

- 1 accès secondaire sur le
chemin rural de Bouteille à
Cazals à élargir ( ER n°3).

2 - Desserte interne
- 1 voie reliant ces deux accès :
-  si nécessaire, voies en
impasse comportant une
placette de retournement
intégrant éventuellement des
stationnements.
 Traits et carrés bleus, tracé
indicatif.

3 - Plantations
Plantations en bordure des axes
principaux : le long de la voie
principale et de la voie des
Prades. (Essences locales)

(A)à Axe de faîtage des
bâtiments




